
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020101-1A - LANGUEDIAS - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

5804 LANGUÉDIAS LA DEVALEE (D61 - ABRIBUS) 07:21
 LANGUÉDIAS MAIRIE 07:25
20635 TRÉDIAS LE CHAMP BENOIT 07:29
2244 TRÉDIAS L'HOTELLERIE (N°27) 07:37
 TRÉDIAS L'HOTELLERIE (N°7) 07:38
 TRÉDIAS MAIRIE (CARREF.D61) 07:41
9280 TRÉDIAS CHAMP DOLENT_LE (LOT.) - TREDIAS 07:43
 TRÉDIAS LA SAUVAGERE 07:52
 BROONS LES VIGNETTES 07:55
22236 BROONS MIRBEL 07:57
111 BROONS GARE SNCF 08:02
22843 BROONS RUE DU MOULIN (ANCIENNE 

DISCOTHEQUE)
08:04

108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:08
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:11

020101-Rm - BROONS - LANGUEDIAS

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
22843 BROONS RUE DU MOULIN (ANCIENNE 

DISCOTHEQUE)
12:45

111 BROONS GARE SNCF 12:46
22236 BROONS MIRBEL 12:49
 BROONS LES VIGNETTES 12:51
 TRÉDIAS LA SAUVAGERE 12:53
9280 TRÉDIAS CHAMP DOLENT_LE (LOT.) - TREDIAS 13:01
 TRÉDIAS RUE DE L'ECOLE 13:03
 TRÉDIAS L'HOTELLERIE (N°7)_2 13:05
2244_2 TRÉDIAS L'HOTELLERIE (N°27)_2 13:07
20635 TRÉDIAS LE CHAMP BENOIT 13:17
 LANGUÉDIAS MAIRIE_2 13:20
5804 LANGUÉDIAS LA DEVALEE (D61 - ABRIBUS) 13:23
582 LANGUÉDIAS LAUNAY RENAULT (INTER.D61) 13:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020101-1R - BROONS - LANGUEDIAS

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
22843 BROONS RUE DU MOULIN (ANCIENNE 

DISCOTHEQUE)
17:10

111 BROONS GARE SNCF 17:11
22236 BROONS MIRBEL 17:14
 BROONS LES VIGNETTES 17:16
 TRÉDIAS LA SAUVAGERE 17:18
9280 TRÉDIAS CHAMP DOLENT_LE (LOT.) - TREDIAS 17:26
 TRÉDIAS RUE DE L'ECOLE 17:28
 TRÉDIAS L'HOTELLERIE (N°7)_2 17:30
2244_2 TRÉDIAS L'HOTELLERIE (N°27)_2 17:32
20635_2 TRÉDIAS LE CHAMP BENOIT_2 17:41
 LANGUÉDIAS MAIRIE_2 17:44
5804 LANGUÉDIAS LA DEVALEE (D61 - ABRIBUS) 17:47
582 LANGUÉDIAS LAUNAY RENAULT (INTER.D61) 17:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020102-1A - PLUMAUGAT - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

22591 PLUMAUGAT BONNE RENCONTRE (CARREF.D19) 07:24
 PLUMAUGAT LE CHENE DE LA MOTTE 07:26
12383 PLUMAUGAT QUENELEUC 07:31
1657 PLUMAUGAT BENIN 07:33
21439 PLUMAUGAT LA THIBOUVAIS 07:34
 PLUMAUGAT LA HATTERIE 07:42
 PLUMAUGAT 5 LA VILLE AU RASLE 07:46
 PLUMAUGAT KERRIEN 07:47
 PLUMAUGAT L' EPINAY 07:48
 PLUMAUGAT QUESNON (D.46) 07:51
22222 PLUMAUGAT LE TRAVERSIN (CARREF.LE 

PLESSIX)
07:52

 PLUMAUGAT PLACE DU 19 MARS 1962 07:55
 BROONS CAMBEL (CARREF.D19) 08:01
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:05
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:10

020102-Rm - BROONS - PLUMAUGAT

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
 BROONS CAMBEL (CARREF.D19)_2 12:43
 PLUMAUGAT PLACE DU 19 MARS 1962 12:47
22222 PLUMAUGAT LE TRAVERSIN (CARREF.LE 

PLESSIX)
12:51

 PLUMAUGAT QUESNON (D.46) 12:53
 PLUMAUGAT L' EPINAY 12:54
 PLUMAUGAT KERRIEN 12:56
 PLUMAUGAT 5 LA VILLE AU RASLE_2 12:57
 PLUMAUGAT LA HATTERIE_2 12:58
21439 PLUMAUGAT LA THIBOUVAIS 13:04
 PLUMAUGAT BENIN_2 13:07
12383 PLUMAUGAT QUENELEUC 13:10
 PLUMAUGAT LE CHENE DE LA MOTTE 13:17
22591 PLUMAUGAT BONNE RENCONTRE (CARREF.D19) 13:19



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020102-1R - BROONS - PLUMAUGAT

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
 BROONS CAMBEL (CARREF.D19)_2 17:08
 PLUMAUGAT PLACE DU 19 MARS 1962 17:12
22222 PLUMAUGAT LE TRAVERSIN (CARREF.LE 

PLESSIX)
17:16

 PLUMAUGAT QUESNON (D.46) 17:18
 PLUMAUGAT L' EPINAY 17:19
 PLUMAUGAT KERRIEN 17:21
 PLUMAUGAT 5 LA VILLE AU RASLE_2 17:23
 PLUMAUGAT LA HATTERIE_2 17:25
21439 PLUMAUGAT LA THIBOUVAIS 17:29
 PLUMAUGAT BENIN_2 17:32
12383 PLUMAUGAT QUENELEUC 17:35
 PLUMAUGAT LE CHENE DE LA MOTTE 17:42
22591 PLUMAUGAT BONNE RENCONTRE (CARREF.D19) 17:44



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020104-1A - PLUMAUGAT - CAULNES - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

 PLUMAUGAT SAINT-ENOGAT 07:20
 PLUMAUGAT PLACE DU 19 MARS 1962 07:27
 PLUMAUGAT LE LEEZ 07:32
 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE LA COUR (CARREF.) 07:35
14864 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE LA VILLE ES BRETS 07:38
22124 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE RUE DES ROMPEES 

(ABRIBUS)
07:45

154 CAULNES LA CHAUVETAIS 07:48
159 CAULNES GARE (PARKING) 07:50
22160 CAULNES GROUPE SCOLAIRE LA FONTAINE 

CARIOU
07:51

164 CAULNES RUE DE BROONS (ABRIBUS) 07:53
 CAULNES CLEMICLE (CARREF.D25) 07:58
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:10
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:15

020104-Rm - BROONS - SAINT JOUAN DE L'ISLE - CAULNES

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
 PLUMAUGAT SAINT-ENOGAT_2 12:50
 PLUMAUGAT LE LEEZ 12:59
 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE LE TANNOUET (CARREF.) 13:02
14864 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE LA VILLE ES BRETS 13:04
22124 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE RUE DES ROMPEES 

(ABRIBUS)
13:09

154 CAULNES LA CHAUVETAIS 13:13
159 CAULNES GARE (PARKING) 13:16
22160 CAULNES GROUPE SCOLAIRE LA FONTAINE 

CARIOU
13:18

164 CAULNES RUE DE BROONS (ABRIBUS) 13:20
 CAULNES CLEMICLE (CARREF.D25) 13:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020104-1R - BROONS - SAINT JOUAN DE L'ISLE - CAULNES

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
 PLUMAUGAT SAINT-ENOGAT_2 17:12
 PLUMAUGAT LE LEEZ 17:21
 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE LE TANNOUET (CARREF.) 17:24
14864 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE LA VILLE ES BRETS 17:26
22124 SAINT-JOUAN-DE-L'ISLE RUE DES ROMPEES 

(ABRIBUS)
17:31

154 CAULNES LA CHAUVETAIS 17:35
159 CAULNES GARE (PARKING) 17:38
22160 CAULNES GROUPE SCOLAIRE LA FONTAINE 

CARIOU
17:39

164 CAULNES RUE DE BROONS (ABRIBUS) 17:42
 CAULNES CLEMICLE (CARREF.D25) 17:47
 PLUMAUGAT SALLE DES FËTES 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020105-1A - PLUMAUDAN - YVIGNAC LA TOUR - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

17324_2 PLUMAUDAN LA VILLE ACINET (D64 - 
R.TREBEDAN)_2

07:36

8930 PLUMAUDAN PERCOULT 07:45
1652 PLUMAUDAN SALLE DES FETES (D64 - ABRIBUS) 07:49
24289 PLUMAUDAN LA METAIRIE NEUVE 07:52
10469 PLUMAUDAN LA LOUVIERE (CARREF.D766) 07:55
10883 PLUMAUDAN LES SIX CHEMINS (CARREF) 07:57
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:15
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:19

020105-Rm - BROONS - YVIGNAC - PLUMAUDAN

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
17324_2 PLUMAUDAN LA VILLE ACINET (D64 - 

R.TREBEDAN)_2
12:56

1652 PLUMAUDAN SALLE DES FETES (D64 - ABRIBUS) 12:58
24289 PLUMAUDAN LA METAIRIE NEUVE 13:00
8930 PLUMAUDAN PERCOULT 13:07
10469 PLUMAUDAN LA LOUVIERE (CARREF.D766) 13:14
10883 PLUMAUDAN LES SIX CHEMINS (CARREF) 13:16



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020105-1R - BROONS - YVIGNAC LA TOUR - PLUMAUDAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
17324_2 PLUMAUDAN LA VILLE ACINET (D64 - 

R.TREBEDAN)_2
17:23

1652 PLUMAUDAN SALLE DES FETES (D64 - ABRIBUS) 17:25
24289 PLUMAUDAN LA METAIRIE NEUVE 17:28
8930 PLUMAUDAN PERCOULT 17:35
10469 PLUMAUDAN LA LOUVIERE (CARREF.D766) 17:42
10883 PLUMAUDAN LES SIX CHEMINS (CARREF) 17:44



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020106-1A - YVIGNAC LA TOUR - CAULNES - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

 YVIGNAC-LA-TOUR LA CHAUVINAIS (CARREF.LE 
MONGLE)

07:17

24967 CAULNES LE CLOS JANNY (CARREF.LE 
CHATELET)

07:21

 CAULNES LA CROIX RAHAIN (CARREF.LA VILLE 
FONTAINE)

07:25

22326 CAULNES RUE D'YVIGNAC 07:30
165 CAULNES LA METTRIE 07:39
 CAULNES LE CHESNAY LANGOURON 07:41
8071 CAULNES LA HOUSSAIE 07:43
166 CAULNES LE PONT AUGER (CARREF.D766) 07:46
169 CAULNES SAINT-MAUR (CARREF.D766) 07:48
157 CAULNES LA CROIX GUESSANT (AIRE 

COVOITURAGE - ABRIBUS)
07:51

22328 YVIGNAC-LA-TOUR LA CROIX NEUVE 07:56
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:13
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:18

020106-Rm - BROONS - CAULNES - YVIGNAC LA TOUR

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
 YVIGNAC-LA-TOUR LA CHAUVINAIS (CARREF.LE 

MONGLE)
12:44

24967 CAULNES LE CLOS JANNY (CARREF.LE 
CHATELET)

12:48

 CAULNES LA CROIX RAHAIN (CARREF.LA VILLE 
FONTAINE)

12:52

22326_2 CAULNES RUE D'YVIGNAC 12:57
165 CAULNES LA METTRIE 13:06
 CAULNES LE CHESNAY LANGOURON 13:08
8071 CAULNES LA HOUSSAIE 13:10
166 CAULNES LE PONT AUGER (CARREF.D766) 13:13
169 CAULNES SAINT-MAUR (CARREF.D766) 13:15
157 CAULNES LA CROIX GUESSANT (AIRE 

COVOITURAGE - ABRIBUS)
13:18

22328 YVIGNAC-LA-TOUR LA CROIX NEUVE 13:23



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020106-1R - BROONS - CAULNES - YVIGNAC LA TOUR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
 YVIGNAC-LA-TOUR LA CHAUVINAIS (CARREF.LE 

MONGLE)
17:11

24967 CAULNES LE CLOS JANNY (CARREF.LE 
CHATELET)

17:15

 CAULNES LA CROIX RAHAIN (CARREF.LA VILLE 
FONTAINE)

17:19

22326 CAULNES RUE D'YVIGNAC 17:24
165 CAULNES LA METTRIE 17:33
 CAULNES LE CHESNAY LANGOURON 17:35
8071 CAULNES LA HOUSSAIE 17:37
166 CAULNES LE PONT AUGER (CARREF.D766) 17:40
169 CAULNES SAINT-MAUR (CARREF.D766) 17:42
157 CAULNES LA CROIX GUESSANT (AIRE 

COVOITURAGE - ABRIBUS)
17:45

22328 YVIGNAC-LA-TOUR LA CROIX NEUVE 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020107-1A - LA CHAPELLE BLANCHE - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

5487 LA CHAPELLE-BLANCHE EGLISE (ABRIBUS) 07:25
 LA CHAPELLE-BLANCHE LA CROIX MARCHAND 07:28
 GUITTÉ LES BOIS 07:32
 GUITTÉ MAIRIE (D25 - ABRIBUS)_2 07:38
 GUITTÉ LA NOE BARBE (CARREF.) 07:43
 GUITTÉ LE TERTRE 07:47
24928 CAULNES RUE VALAISE 07:51
8787 CAULNES RUE MATHIEU ORY (RD-POINT DU 19 

MARS 1962)
07:53

156 CAULNES LA CROIX BARBOT 07:58
152 CAULNES LE CHAMP DU CHEMIN 08:00
 CAULNES RECOUVRANCE 08:03
 BROONS LA BREHAUDAIS (CARREF.D712) 08:04
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:10
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:14

020107-Rm - BROONS - GUITTE - BROONS

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
5487 LA CHAPELLE-BLANCHE EGLISE (ABRIBUS) 12:48
 LA CHAPELLE-BLANCHE LA CROIX MARCHAND 12:51
 GUITTÉ LES BOIS 12:58
 GUITTÉ MAIRIE (D25 - ABRIBUS)_2 13:05
 GUITTÉ LA NOE BARBE (CARREF.) 13:08
 GUITTÉ LE TERTRE 13:12
24928 CAULNES RUE VALAISE 13:15
8787 CAULNES RUE MATHIEU ORY (RD-POINT DU 19 

MARS 1962)
13:18

156 CAULNES LA CROIX BARBOT 13:20
152 CAULNES LE CHAMP DU CHEMIN 13:22
 CAULNES RECOUVRANCE 13:24
 BROONS LA BREHAUDAIS (CARREF.D712) 13:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020107-1R - BROONS - GUITTE - BROONS

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
5487 LA CHAPELLE-BLANCHE EGLISE (ABRIBUS) 17:15
 LA CHAPELLE-BLANCHE LA CROIX MARCHAND 17:17
 GUITTÉ LES BOIS 17:20
 GUITTÉ MAIRIE (D25 - ABRIBUS)_2 17:27
 GUITTÉ LA NOE BARBE (CARREF.) 17:30
 GUITTÉ LE TERTRE 17:33
24928 CAULNES RUE VALAISE 17:36
8787 CAULNES RUE MATHIEU ORY (RD-POINT DU 19 

MARS 1962)
17:38

156 CAULNES LA CROIX BARBOT 17:42
152 CAULNES LE CHAMP DU CHEMIN 17:44
 CAULNES RECOUVRANCE 17:47
 BROONS LA BREHAUDAIS (CARREF.D712) 17:49



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020108-1A - LA LANDEC - MEGRIT - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

 LA LANDEC LE VEAUGLAIS (CARREF.D776) 07:29
23418 LA LANDEC RUE DU STADE (CARREF.D62) 07:33
8436 PLÉLAN-LE-PETIT MAIRIE 07:40
22389 PLÉLAN-LE-PETIT LA VILLE HERVE (D19 - 

ABRIBUS)
07:45

766 MÉGRIT QUELARON 07:50
15305 MÉGRIT QUESNY (CARREF.D52) 07:56
765 MÉGRIT EGLISE (D52 - ABRIBUS) 08:02
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:14
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:20

020108-Rm - BROONS - MEGRIT - LA LANDEC

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
765_2 MÉGRIT EGLISE (D19 - ABRIBUS)_2 12:47
15305 MÉGRIT QUESNY (CARREF.D52) 12:51
766_2 MÉGRIT QUELARON_2 12:57
9761_2 PLÉLAN-LE-PETIT LA POTERIE (CARREF;D19)_2 13:01
8436 PLÉLAN-LE-PETIT MAIRIE 13:06
23418 LA LANDEC RUE DU STADE (CARREF.D62) 13:11
 LA LANDEC LE VEAUGLAIS (CARREF.D776) 13:14



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020108-1R - BROONS - MEGRIT - LA LANDEC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
765_2 MÉGRIT EGLISE (D19 - ABRIBUS)_2 17:13
15305 MÉGRIT QUESNY (CARREF.D52) 17:18
766 MÉGRIT QUELARON 17:25
9761_2 PLÉLAN-LE-PETIT LA POTERIE (CARREF;D19)_2 17:29
8436 PLÉLAN-LE-PETIT MAIRIE 17:36
23418 LA LANDEC RUE DU STADE (CARREF.D62) 17:45
 LA LANDEC LE VEAUGLAIS (CARREF.D776) 17:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020109-1A - LANRELAS - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

23023 LANRELAS LA VILLE NEUVE D'EN BAS 
(CARREF.D46/LA GLINAIE)

07:20

22831 LANRELAS LA VILLE ODYE 07:26
24966 LANRELAS LA BORGNAIS 07:37
 LANRELAS LE PONT SORGNET (CARREF.LE 

PLESSIS)
07:41

24965 LANRELAS LE TEMPLE 07:46
611 LANRELAS LA CROIX GRASLAN (CARREF.D61) 07:49
24553 LANRELAS RUE DE LA HARDOUINAIS (D.61) 07:50
609 LANRELAS RUE DE CORNUETTE (PARKING) 07:52
13042 LANRELAS RESIDENCE DES LAURIERS 07:53
 LANRELAS CHIRPEL (CARREF. D.52) 07:55
25009 LANRELAS GUILLERIEN (CARREF.D52) 07:57
24964 SÉVIGNAC LA VILLE MAZE 08:07
 SÉVIGNAC LA VILLE NORME 08:10
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:15
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:20

020109-Rm - BROONS - LANRELAS

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
 SÉVIGNAC LA VILLE NORME 12:41
24964_2 SÉVIGNAC LA VILLE MAZE (CARREF.LES 

ALLEUX)_2
12:44

25009 LANRELAS GUILLERIEN (CARREF.D52) 12:54
 LANRELAS CHIRPEL (CARREF. D.52)_2 12:56
13042 LANRELAS RESIDENCE DES LAURIERS 12:58
609 LANRELAS RUE DE CORNUETTE (PARKING) 12:59
24553 LANRELAS RUE DE LA HARDOUINAIS (D.61) 13:01
611 LANRELAS LA CROIX GRASLAN (CARREF.D61) 13:02
24965 LANRELAS LE TEMPLE 13:05
 LANRELAS LE PONT SORGNET (CARREF.LE 

PLESSIS)_2
13:10

24966_2 LANRELAS LA BORGNAIS_2 13:14
22831_2 LANRELAS LA VILLE ODYE_2 13:23
23023 LANRELAS LA VILLE NEUVE D'EN BAS 

(CARREF.D46/LA GLINAIE)
13:29



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020109-1R - BROONS - LANRELAS

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
 SÉVIGNAC LA VILLE NORME 17:06
24964_2 SÉVIGNAC LA VILLE MAZE (CARREF.LES 

ALLEUX)_2
17:09

25009 LANRELAS GUILLERIEN (CARREF.D52) 17:19
 LANRELAS CHIRPEL (CARREF. D.52)_2 17:21
13042 LANRELAS RESIDENCE DES LAURIERS 17:23
609 LANRELAS RUE DE CORNUETTE (PARKING) 17:24
24553 LANRELAS RUE DE LA HARDOUINAIS (D.61) 17:26
611 LANRELAS LA CROIX GRASLAN (CARREF.D61) 17:27
24965 LANRELAS LE TEMPLE 17:30
 LANRELAS LE PONT SORGNET (CARREF.LE 

PLESSIS)_2
17:35

24966_2 LANRELAS LA BORGNAIS_2 17:39
22831_2 LANRELAS LA VILLE ODYE_2 17:48
23023 LANRELAS LA VILLE NEUVE D'EN BAS 

(CARREF.D46/LA GLINAIE)
17:54



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020110-1A - SEVIGNAC - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

17744 SÉVIGNAC LA MARTINAIS 07:24
2178 SÉVIGNAC EGLISE (D25 - ABRIBUS) 07:26
22926 SÉVIGNAC LOTISSEMENT DU CLOS TARON 

(ABRIBUS)
07:28

8227 SÉVIGNAC BADALIN 07:32
22588 SÉVIGNAC LA VILLE LIAR 07:34
 SÉVIGNAC LE BILLIEU 07:36
 SÉVIGNAC BELLEVUE 07:39
10468 SÉVIGNAC LA CROIX VERTE (CARREF.D16) 07:40
8509 SÉVIGNAC SAINT-CADO (CARREF.D39) 07:46
22542 SÉVIGNAC PENGLY (D39 - ABRIBUS) 07:48
22541 TRÉMEUR LA RUAIS 07:52
2332 TRÉMEUR LE MENU BOIS 07:54
10476 TRÉMEUR RUE DU STADE (CARREF.RUE DE LA 

ROUELLE)
07:57

8648 TRÉMEUR ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE (D19 - 
ABRIBUS)

07:59

108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:04
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:08

020110-Rm - BROONS - SEVIGNAC

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
8648 TRÉMEUR ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE (D19 - 

ABRIBUS)
12:40

10476_2 TRÉMEUR RUE DU STADE_2 12:41
22541 TRÉMEUR LA RUAIS 12:42
 TRÉMEUR LE MENU BOIS_2 12:44
22542_2 SÉVIGNAC PENGLY_2 12:50
 SÉVIGNAC SAINT-CADO (D.39)_2 12:53
 SÉVIGNAC BADALIN_2 12:59
22588 SÉVIGNAC LA VILLE LIAR 13:00
 SÉVIGNAC LE BILLIEU 13:06
 SÉVIGNAC BELLEVUE 13:08
10468 SÉVIGNAC LA CROIX VERTE (CARREF.D16) 13:13
22926_2 SÉVIGNAC LOTISSEMENT CLOS TARON 

(ABRIBUS)
13:17

2178_2 SÉVIGNAC EGLISE (D25 - ABRIBUS)_2 13:19
 SÉVIGNAC LE LEZEUL 13:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020110-1R - BROONS - SEVIGNAC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
8648 TRÉMEUR ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE (D19 - 

ABRIBUS)
17:05

10476_2 TRÉMEUR RUE DU STADE_2 17:06
22541 TRÉMEUR LA RUAIS 17:07
 TRÉMEUR LE MENU BOIS_2 17:09
22542_2 SÉVIGNAC PENGLY_2 17:15
 SÉVIGNAC SAINT-CADO (D.39)_2 17:18
 SÉVIGNAC BADALIN_2 17:24
22588 SÉVIGNAC LA VILLE LIAR 17:25
 SÉVIGNAC LE BILLIEU 17:28
 SÉVIGNAC BELLEVUE 17:33
10468 SÉVIGNAC LA CROIX VERTE (CARREF.D16) 17:35
22926_2 SÉVIGNAC LOTISSEMENT CLOS TARON 

(ABRIBUS)
17:40

2178_2 SÉVIGNAC EGLISE (D25 - ABRIBUS)_2 17:44
 SÉVIGNAC LE LEZEUL 17:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020110B-1A - SEVIGNAC - EREAC - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

 SÉVIGNAC COUEDAN (CARREF.D25) 07:25
 SÉVIGNAC KERBRAS (CARREF.D25) 07:27
 SÉVIGNAC LA CROIX OREAL (CARREF.D39) 07:29
24143 SÉVIGNAC LA GATINAIS (CARREF.D39) 07:31
 ROUILLAC LA CORGNAIS (CARREF.LE TERTRE) 07:35
1846 ROUILLAC MAIRIE (R.DU LAVOIR - ABRIBUS) 07:37
24372 ROUILLAC LE CHAMP DU PUITS (CARREF.D139) 07:39
23451 ÉRÉAC LA VALLEE (CARREF.D16) 07:41
23818 ÉRÉAC PL.DU CHAFFAULT (D46 - ABRIBUS) 07:43
22925 ÉRÉAC LA VILLE D'ABAS 07:56
9758 ÉRÉAC LA MORANDAIS 07:58
17565 ÉRÉAC LAUNAY 08:01
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:10
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:15

020110B-Rm - BROONS - SEVIGNAC - EREAC

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 12:35
 SÉVIGNAC COUEDAN (CARREF.D25) 12:42
 SÉVIGNAC KERBRAS (CARREF.D25) 12:44
 SÉVIGNAC LA CROIX OREAL (CARREF.D39) 12:46
24143 SÉVIGNAC LA GATINAIS (CARREF.D39) 12:48
 ROUILLAC LA CORGNAIS (CARREF.LE TERTRE) 12:52
1846 ROUILLAC MAIRIE (R.DU LAVOIR - ABRIBUS) 12:54
24372 ROUILLAC LE CHAMP DU PUITS (CARREF.D139) 12:56
23451 ÉRÉAC LA VALLEE (CARREF.D16) 12:58
23818 ÉRÉAC PL.DU CHAFFAULT (D46 - ABRIBUS) 13:00
22925 ÉRÉAC LA VILLE D'ABAS 13:13
9758 ÉRÉAC LA MORANDAIS 13:16
17565 ÉRÉAC LAUNAY 13:19



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020110B-1R - BROONS - SEVIGNAC - EREAC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 17:00
 SÉVIGNAC COUEDAN (CARREF.D25) 17:07
 SÉVIGNAC KERBRAS (CARREF.D25) 17:09
 SÉVIGNAC LA CROIX OREAL (CARREF.D39) 17:11
24143 SÉVIGNAC LA GATINAIS (CARREF.D39) 17:13
 ROUILLAC LA CORGNAIS (CARREF.LE TERTRE) 17:17
1846 ROUILLAC MAIRIE (R.DU LAVOIR - ABRIBUS) 17:19
24372 ROUILLAC LE CHAMP DU PUITS (CARREF.D139) 17:21
23451 ÉRÉAC LA VALLEE (CARREF.D16) 17:23
23818 ÉRÉAC PL.DU CHAFFAULT (D46 - ABRIBUS) 17:25
22925 ÉRÉAC LA VILLE D'ABAS 17:38
9758 ÉRÉAC LA MORANDAIS 17:41
17565 ÉRÉAC LAUNAY 17:44



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020111-1A - BRUSVILY - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

9118_2 BRUSVILY MAIRIE (ABRIBUS)_2 07:49
8402_2 BRUSVILY RUE DE BROONS (D793 - ABRIBUS)_2 07:52
22121_2 PLUMAUDAN LA RABINIERE (INTER.D793 - 

ABRIBUS)_2
07:54

 YVIGNAC-LA-TOUR LA RABINE (D793) 07:56
16784 YVIGNAC-LA-TOUR LA VILLE ES RAYES 07:58
2443 YVIGNAC-LA-TOUR EGLISE (ABRIBUS) 08:01
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:12
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:15

020111-Rm - BROONS - BRUSVILY

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
2443_2 YVIGNAC-LA-TOUR EGLISE_2 12:46
16784 YVIGNAC-LA-TOUR LA VILLE ES RAYES 12:48
 YVIGNAC-LA-TOUR LA RABINE (D793) 12:50
22121 PLUMAUDAN LA RABINIERE (INTER.D793 - 

ABRIBUS)
12:53

8402_2 BRUSVILY RUE DE BROONS (D793 - ABRIBUS)_2 12:56
9118_2 BRUSVILY MAIRIE (ABRIBUS)_2 12:58



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020111-1R - BROONS - BRUSVILY

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
2443_2 YVIGNAC-LA-TOUR EGLISE_2 17:11
16784_2 YVIGNAC-LA-TOUR VILLE ES RAYES - YVIGNAC-

LA-TOUR
17:13

 YVIGNAC-LA-TOUR LA RABINE (D793) 17:15
22121_2 PLUMAUDAN LA RABINIERE (INTER.D793 - 

ABRIBUS)_2
17:18

8402_2 BRUSVILY RUE DE BROONS (D793 - ABRIBUS)_2 17:21
9118_2 BRUSVILY MAIRIE (ABRIBUS)_2 17:23



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020112-1A - TREBEDAN - YVIGNAC LA TOUR - BROONS

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

24831 TRÉBÉDAN KERUAL (CARREF.D62) 07:48
2203 TRÉBÉDAN EGLISE 07:51
9291 YVIGNAC-LA-TOUR LE HAUT LANNOUEE (D62) 07:55
10470 YVIGNAC-LA-TOUR LA BOISSIERE 08:02
108 BROONS COLLEGE JEAN MONNET 08:16
107 BROONS COLLEGE NOTRE DAME D'ESPERANCE 08:19

020112-Rm - BROONS - YVIGNAC LA TOUR - TREBEDAN

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 12:35
 YVIGNAC-LA-TOUR LA BOISSIERE_2 12:49
9291_2 YVIGNAC-LA-TOUR LE HAUT LANNOUEE (D62)_2 12:56
2203_2 TRÉBÉDAN EGLISE (D61 - ABRIBUS)_2 13:00
24831 TRÉBÉDAN KERUAL (CARREF.D62) 13:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de BROONS: circuits spécifiques.

 

020112-1R - BROONS - YVIGNAC LA TOUR - TREBEDAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

108_2 BROONS COLLEGE JEAN MONNET_2 17:00
 YVIGNAC-LA-TOUR LA BOISSIERE_2 17:14
9291_2 YVIGNAC-LA-TOUR LE HAUT LANNOUEE (D62)_2 17:21
2203_2 TRÉBÉDAN EGLISE (D61 - ABRIBUS)_2 17:25
24831 TRÉBÉDAN KERUAL (CARREF.D62) 17:28


